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ASSOCIATION D’ÉLEVEURS / Afin de mener à bien ses missions d’organisation de filière, Elvea Rhône-Alpes a mis en place un panel de 
services à destination de ses adhérents. En effet, la complexité du marché et la réglementation agricole en perpétuelle évolution, demandent 
aux éleveurs de maitriser bon nombre de domaines. Forte de ce constat, l’association a fait évoluer ses compétences  et prestations pour 
répondre aux besoins de ses adhérents.

Elvea : services et compétences multiples
D ans l’objectif d’améliorer la 

valorisation des produits des 
exploitations adhérentes, Elvea 

Rhône-Alpes propose un travail sur 
les différents volets de la qualité des 
cheptels : qualité de production via 
les démarches de qualification (label, 
certification, ...), qualité d’élevage via 
le Boviwel (bien-être animal) et qualité 
sanitaire via le plan sanitaire d’élevage.
Au travers d’une visite d’élevage com-
plète et annuelle, les techniciennes 
d’Elvea Rhône-Alpes qualifient les ex-
ploitations pour plusieurs démarches 
“produit“. Elles vérifient l’adéquation 
des pratiques d’élevage avec différents 
cahiers des charges (labels, démarches 
interprofessionnelles) et de certification. 
Ces qualifications offrent la possibilité 
aux éleveurs de vendre leurs animaux 
dans des filières plus rémunératrices 
que des débouchés standards. Plus 
récemment, le bien-être animal a fait 
son apparition dans les attentes socié-
tales, ce qui a eu pour effet de mettre 
ce sujet en exergue dans les discus-
sions commerciales. Pour y répondre, 
une démarche sur cette thématique a 
été développée nationalement et Elvea 
Rhône-Alpes a également fait le néces-
saire pour la proposer à ses adhérents. 
Boviwell est donc déployé depuis 2 ans 
maintenant. Il s’agit d’un diagnostic “me-
surant” le bien-être des bovins, c’est à 
dire le respect de l’intégrité physique et 
mentale des animaux. 

Qualité sanitaire
La qualité d’un produit c’est aussi son 
aptitude à nourrir sainement et de façon 
sécuritaire le consommateur. De ce fait, 
la qualité sanitaire des animaux est un 
élément majeur à leur valorisation. 
C’est dans cet objectif qu’Elvea Rhône-
Apes travaille avec ses éleveurs depuis 
de nombreuses années et que le Plan 
sanitaire d’élevage (PSE) a été mis en 
place. Il a été l’aboutissement d’une 
réflexion sur les plans éco-antibio et 
sur la préparation sanitaire des brou-
tards. Au travers un partenariat avec des 
vétérinaires, le PSE permet la mise en 
place de protocoles concrets et efficaces 
chez les adhérents engagés, assurant le 
raisonnement des traitements, ainsi que 
l’ajustement et l’adaptation des traite-
ments préventifs existants. Tout éleveur 
adhérent à ce service (visite vétérinaire et 
suivi) a accès à l’ensemble des produits 
(vaccins, antiparasitaires, vitamines…) 
prescrits par les vétérinaires conseil. 
De plus, Elvea Rhône-Alpes propose à 
l’ensemble de ses adhérents une gamme 
de produits non soumis à ordonnance.
Les normes et la réglementation n’ont de 
cesse d’évoluer et les exploitants agri-
coles doivent mener une veille régle-
mentaire importante afin de produire 
conformément aux lois françaises. Elvea 
Rhône-Alpes propose donc à ses adhé-
rents un Diagnostic bonnes conduites 

d’élevage (DBCE), qui prépare au mieux 
à une situation de contrôle (ASP, DDPP, 
etc…). L’équipe technique intervient éga-
lement pour une aide dite “d’urgence” 
afin d’accompagner les éleveurs avant 
un contrôle.

Dossiers 
environnementaux
La gestion de l’environnement est une 
problématique capitale pour les exploi-
tations agricoles. En fonction de la 
situation géographique des élevages, 
les règles et les lois qui s’y rapportent 
sont complexes et variables. De nom-
breux éleveurs ont sollicité l’équipe 
technique de l’association pour se faire 
épauler dans ce marasme réglemen-
taire. C’est dans cette dynamique que 
bon nombre de services ont vu le jour. 
L’équipe a été formée et dotée d’outils 
informatiques spécifiques pour réali-
ser les plans d’épandage, les plans de 
fumure ou encore les Dexel diagnostic 
mettant en relation différents critères de 
l’exploitation afin de calculer les capa-
cités de stockage des effluents de l’éle-
vage. Cette étude est obligatoire pour 
tout JA dans les deux ans qui suivent 
son installation, pour les exploitations 
nouvellement classées en zone vulné-
rable ainsi que pour ceux prétendant à 
des subventions.
Pour parfaire ces services environne-
mentaux, l’équipe technique diffuse les 
informations concernant les dispositifs 
soutenant les éleveurs dans leurs inves-
tissements (dossier bâtiment, mise aux 
normes, aide à la gestion de l’eau…) et 
est en mesure de monter les dossiers 
et de les suivre. Elvea Rhône-Alpes pro-
pose, depuis de nombreuses années, 
d’accompagner ses adhérents dans 
leur déclaration Pac, ainsi que dans les 
démarches post-campagne (autorisa-
tions d’exploiter, création de pacage...). 
La réglementation s’impose aussi dans 
bien d’autres domaines que l’environne-
ment. C’est d’ailleurs le cas pour la sécu-

rité au travail. En effet, toute structure 
d’élevage ou de négoce doit respecter le 
code du travail et répondre aux normes 
de sécurité. Ces entités doivent détenir 
un Document unique d’évaluation des 
risques (DUER) à jour et complet. Ce do-
cument spécifique peut être élaboré en 

partenariat avec Elvea Rhône-Alpes. De 
plus, afin d’améliorer les conditions de 
sécurité au travail, l’association accom-
pagner ses adhérents pour qu’ils béné-
ficient d’aides régionales pour améliorer 
ou mettre en place de la contention.

Les négociants aussi 
concernés
Les centres d’allotement ne sont pas non 
plus sans contraintes administratives 
et réglementaires. Aussi, l’association 
a développé des services et des aides 
adaptés à l’activité des négociants. En 
lien étroit avec le DDPP, elle monte et suit 
les dossiers d’agrément des camions, 
des centres d’allotement et des bouve-
ries. De plus, au niveau régional, Elvea 
est présente afin de défendre et d’ins-
truire des dossiers d’aide pour soutenir 
et encourager les investissements visant 
à améliorer le bien-être animal et la 
sécurité au travail sur les centres.
Sortie de son rôle d’organisation de 
producteur et de soutien technique 
et administratif, Elvea Rhône-Alpes a 
développé des activités complémen-
taires à destination de ses adhérents et 
partenaires en se positionnant comme 

source d’informations non négligeable 
: journées et réunions techniques, site 
internet, permanence téléphonique.
Elvea Rhône-Alpes propose également 
un service informatique à ses adhé-
rents, un logiciel simple de gestion de 
troupeau :  Oribase. Cet outil permet 
de simplifier le suivi réglementaire du 
cheptel (notifications d’entrées/sorties, 
carnet sanitaire). Il est également utili-
sable depuis un smartphone. 
Si Elvea Rhône-Alpes avait, lors de sa 
création, il y a plus de 30 ans, un rôle 
unique d’organisation de la production, 
aujourd’hui, son rôle est beaucoup plus 
large. Elle influe et a un rôle important 
sur l’ensemble des éléments qui en-
cadrent l’acte de production. La réelle 
relation de confiance créée entre elle 
et ses adhérents nécessite une pluri-
compétence de l’équipe, d’autant plus 
que les éleveurs apprécient avoir un seul 
interlocuteur pour l’ensemble de leurs 
problématiques. Cela demande donc à 
l’équipe technique d’être au fait et com-
pétente sur un nombre conséquent de 
sujets. n

 Elvea Rhône-Alpes

Loire

Elvea Rhône-Alpes permet à ses éleveurs-adhérents de se reposer sur une 
équipe aguerrie aux pratiques administratives, techniques et réglementaires, 
dont l’objectif est de répondre à leurs attentes d’aujourd’hui et de demain.

QUALITÉ
Promouvoir la 
des bovins par la qualification.

ELVEA RHÔNE-ALPES
23 boulevard Charles de Gaulle - 42120 LE COTEAU 
Tél. 04.77.26.06.41 - E-mail. contact@elvea-ra.fr

Retrouvez-nous sur
www.elvea-ra.fr

ORGANISER
la production et adapter 
l’offre à la demande.

QUALITÉAméliorer la
sanitaire de la production de ses adhérents 
grâce au « Plan Sanitaire d’Elevage » via l’ACEQUAL.

COMMERCIALISATION
Maintenir la liberté de

Proposer divers
- Appuis techniques
- Respect de la conditionnalité
- Logiciel de gestion de troupeau
- Déclaration PAC
- Dexel, Plan d’épandage...

SERVICES

I nitialement gérée par leur père 
Aimé, l’exploitation basée à Usson-
en-Forez est désormais celle de Mi-

chaël depuis 2006 – préinstallé depuis 
2004 – et de son frère, Aurélien Folleat 
(Gaec de la Bouchère). Elle s’étend 
sur 180 hectares pour 120 vaches de 
race Charolaise. Si l’adhésion à Elvea 
Rhône-Alpes, Organisation de produc-
teurs non-commerciale (ONPC) qui 
offre la possibilité de percevoir diffé-
rentes aides et subventions, a débuté 
avec son père, Michaël explique en 
avoir toujours eu de bons retours et 
avoir ainsi fait le choix de la continuité. 
Il indique même « faire partie, depuis 
deux ans, du conseil d’administration » 
de la structure.
Nombreux ont été, et demeurent, les 
besoins et services rendus – annuel-
lement comme ponctuellement – par 
la structure régionale, explique notre 
homme. À commencer par le logiciel 
de gestion de troupeau Oribase : « Il 
nous facilite la vie. Tout est informatisé 
et on ne se noie plus dans la paperasse. 
De nouvelles fonctionnalités sont pro-
gressivement apparues pour rendre 
le logiciel plus simple. Et puis, détail 
vraiment pratique, il existe aussi en 
application sur smartphone. Sachant 
que j’ai toujours mon portable sur moi, 
c’est un vrai plus ! »

Un suivi toute l’année
Michaël Folleat place sur un piédestal 
l’aide des techniciennes d’Elvea à la 
déclaration Pac : « Avec elles, on ne se 
limite pas à cela. C’est aussi un moment 
d’échanges, où le côté humain est privi-
légié. On est clairement suivi toute l’an-
née. » Avant d’ajouter, enthousiaste : 

« Je veux mettre en avant le personnel 
(la référente technique, les deux tech-
niciennes et, plus ponctuellement, la 
directrice et la secrétaire) qui, en plus 
d’être agréable, est particulièrement 
compétent. » Le Plan sanitaire d’éle-
vage (PSE) bovin, alternative à travers 
les produits vétérinaires sans antibio-
tiques (dans un but de prévention), 
s’inscrit également dans les services 
proposés par Elvea auxquels Michael 
fait appel, notamment pour une raison 
de tarifs avantageux.  
Enfin, Michaël Folleat confie béné-

ficier de l’aide d’Elvea Rhône-Alpes 
pour trois autres motifs : la réalisation 
du plan d’épandage (pour l’enregistre-
ment de tous les produits phytosani-
taires utilisés, mais aussi des engrais 
et du fumier) ; la déclaration ICPE, 
Installation classée pour la protection 
de l’environnement (la dernière, en 
mai 2021) ; les critères pour répondre 
au Label rouge de Carrefour (vaches 
de moins de 8 ans, charolaises, d’un 
poids compris entre 450 et 550 kg). n

Axel Poulain

GAEC DE LA BOUCHÈRE / Installé depuis 2006 à Usson-en-Forez avec son 
frère Aurélien, Michaël Folleat est un adhérent convaincu de l’organisation 
Elvea Rhône-Alpes. L’occasion de partager son expérience et les avantages 
à en faire partie.

Un appui technique humain

Mickael Folleat est installé en Gaec avec son frère Aurélien à Usson-en-
Forez. Il est adhérent Elvea Rhône-Alpes, tout comme son père.
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